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DÉCLARATION
/

DES DROITS DE L^HOWlME

ET DU Ol.TO YEN,

<

convaincu que Foubli êc le

mépris des droits naturels de l’homme font les feules

caufes des malheurs du monde
,

a réfolu d’expofer

dans une déclaration folemnelle ces droits facrcs âc

inaliénables
,
afin que tous les citoyens, pouvant com-

parer fans cefle les ades du gouvernement avec le

but de toute inftitution focialc
,
ne fe laiffent jamais

opprimer 3c avilir par la tyrannie ; afin que le peuple
ait toujours devant les yeux les bafes de fa liberté

de fon bonheur
,

le magifirat la règle de Tes devoirs,

le légifiateur l’objet de fà mifilon.

En conféquence
,

il prodàme, en.préfence de l’Être

fuprême ,
la déclaration fuivante des droits de l’homme

& du citoyeu.
^
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Article premier.

Le but de la fociété efl: le bonheur commun.
Le gouvernement eàinftitué pourgarantir à l’homme

la jouilFance de fes droits naturels êç imprefcriptibles.

M.

Ces droits font
,
l’égalité . la liberté

,
la fûreté

,

la propriété.

I I I.

Tous les hommes font égaux par la nature ôc

devant la loi.

I Y.

La loi eft l’expreffion libre Sc folemnelle de la

volonté générale ; elle eft la même pour tous

,

foit qu’elle protège, foit qu’elle puniffe; elle ne peut

ordonner que ce qui eft jufte 3c utile à la’ fociété:

elle ne peut défendre que ce qui lui eft nuiiible.

V.

Tous les citoyens font également admiftibles aux
emplois publics. Les peuples libres ne connoilTent

d’autres motifs de préférence dans leurs éledions

que les vertus ôc les talen».

VL
La liberté eft le pouvoir qui appartient à l’homme

de faire tout ce qui ne nuit pas aux droits d’autrui :

«lie a pour principe
,

la nature
3
pour règle

,
la juf-
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tice; pour fauve-garde ,

la loi ; fa limite morale eft

dans cette maxime
,
ne fais pas à un autre ce que tu ne

veuX' pas qu il te fait fait,

VIL,

Le droit de. manifefter fa penfée Sc fes opinions ,

foit par la voie de la prelTe
,

foit de toute autre naa-

nière
,

le droit de s’alfembler paifîblement
,

le libre

exercice des cultes
,
ne peuvent être interdits.

La nécefîit® d’cnoncer ces droits fuppofe ou la

préfence ou le fouvenir récent du defpotifme.

V I I 1.

La sûreté confiée dans la proteélion accordée par

la fociété à chacun de fes membres pour la con-
fervation de fa perfonne

,
de fes droits de fei

propriétés.

I X,

La loi doit protéger la liberté publique ôc indivî-

,

duelle contre Toppreffion de ceux qui gouvernent.

X. .
.

'

Nul ne doit être accufé, arrêté
,
ni détenu

,
que

dans les cas déterminés par la loi & félon les formes
qu’elle a prefcrites

; tout citoyen appelé ou faifî par
l’autorité' de la loi doit obéir à l’inftant , il fe rend
coupable par la réfiftance.

XL*
Tout aéle exercé contre un homme hors des cas

'
'

' A3



( <î )

êc fans les formes que la loi détermine
,

eft arbi-

traire âc tyrannique : celui contre lequel on voudroit
rexécüter par la violence

,
a le droit de le repouITer

par la force.

XII.

Ceux qui folliciteroient
, expédieroient , figneroient,

exécuteroient ou feroient exécuter des ades arbi-

‘ Uaires, font coupables & doivent être punis.

XIII.

Tout homme étant préfumé innocent, jufqu’à ce

qu’il ait été déclaré coupable, s’il eft jugé indilpen-

fable de rariêter, toute rigueur qui ne feroit pas né-

cefîaire pour s’affurer de la perfonae
,
doit être févè-

rement réprimée par la loi.

X I V.

Nul ne doit être jugé &: puni, qu’après avoir été

entendu ou légalement appelé
,
Sc qu’en vertu d’une

loi
,
promulguée antérieurement au délit. La loi qui

puniroit des délits commis avant qu’elle exiftât
,
feroit

une tyrannie ; l’effet rétroaélif donné à la loi, feroit

un crime.

X V.

La loi ne doit décerner que des peines ftridement

êc évidemment néceffaires : les peines doivent être

^
proportionnées au délit Ôc utiles à la fociété.

XYl.

Le droit de propriété eft celui qui appartient à tottt
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citoyen
,
de jouir & de 'difpofer à fon gré de fes

'

biens, de fes revenus ,
du fruit de fon travaU Sc de

,

fon induftrie.

XVII.

Nul genre de travail
,
de culture

,
de commerce

,

ne peut être interdit à finduftrie des citoyens.

XVIII.'
,

Tout homme peut engager fes fervices
,
fon temps$

mais il ne peut fe vendre ni être vendu. Sa perfonne

n’efl: pas^une propriété aliénable. La loi ne reconnoît

point de domeflicité ;
il ne peut exiüer qu’un engage-

ment de foins & de reconnoiifance entre l’homme qui

travaille de celui qui l’emploie.

XIX.

Nul ne peut être privé de la moindre portion de fa

propriété
,

fans fon confentement fi ce n’efl lorfque

la nécefïité publique légalement conflatée l’exige
, ôc

fous la condition d’une jufte & préalable indemnité.

X X.

Nulle contribution ne peut être établie que pour
l’utilité générale. Tous les citoyens ont droit de con-’

courir à rétabliffement des contributions
,
d’en fur-

veiller l’emploi
,
& de s’en faire rendre compte.

XXI. '

Les fecours publics font une dette facrée. La fociété

.doit la fubfiflanoe aux citoyens malheureux
,

foit eu
A 4
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leur procurant du travail
,
foit en aflurant les moyens

d’exifter à ceux qui font hors d’état de travailler.

X X I h

L^inflrudion efl: le befoin de tous. La foclété

doit favorifer de tout fon pouvoir les progrès de la

raifon publique , & mettre i’inftfudion à la portée

de tous les citoyens.

,
XXIII.-

I

La garantie fociale confîde dans l’aclion de tous ,

pour aflurer à chacun la jo'aifTance & la confervation

de fes droits ;cette garantie repofe fur la fouveraineté

nationale.

XXIV.

Elle ne peut exifter, h les limites des fondions pu^

bliques ne font pas clairement déterminées par la

loi, et fi la refponfabilîté de tous les fondionnaires;

n’est pas affurée.

XXV,

La fouveraineté réfide dans le peuple. Elle est une
& indivifihle, imprefcriptible de inaliénable,

',XXVI.

Aucune portion du peuple ne peut exercer la puif?

fance du peuple entier
5 mais chaque sedion du sou-

verain afîemblée doit jouir du droit d’exprimer fa vov.

lonté avec une entière liberté.
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XXVII.

Que tout individu qui ufurperoit la fouveralnetc

foit à rinftant mis à mort par les hommes libres.

XXVIII.

Un peuple a toujours le droit de revoir, de réfor-

mer ôc de changer fa Conflitution. Une génération ne'

peut alTujétir à les lois les générations futures.

' XXIX.
J

Chaque citoyen a un droit égal de concourir à la

formation de la loi, & à la nomination de fes manda-

.

taires ou de fes agens.

XXX.

Les fondions publiques font efîentiellemcnt tem-
poraires ;

elles ne peuvent être confidérées comme-
des diftindions ni comme des récompenfes

,
mais

comme des devoirs.

XXXI.

Les délits des mandataires du peuple âc de fes agens
ne doivent jamais être impunis. Nul n’a le droit de fe

prétendre plus inviolable que les autres citoyens.

XXXII.

Le droit de préfenter des pétitions aux dépofitaires

de Tautorité publique ne peut, en aucun cas, être in*

terdit, rufpendu ni limité. ^

Conjluution Françaifc^ A y ,

7
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X X X I I L

La refiflance a l’oppreffion eft la conféquence des
autfeS' droits de Phommé.

XXXI V.

Il y a oppreïïîon contre le corps fociaî lorCqu’uti

feul dé fes n^erhbfes éli opprimé, II ÿ a oppreiïion
contre chaqùé membre lorfqué le corps focial eft op-
primé.

XXXV.

Quand le gouvernement viole les droits du peuple

,

l’infurrédidn eft pour le peuple Sc pour chaque portion

du peuple , le plus facré des droits ôc le plus indifpen-

fable des devoirs.

Signe\ C O L L O T D ’HE R BOIS, 'Préjldent^

Durand Maillane,, Ducos, Méaulle, Ch. Dela-
croix^ Gossuin, P. A. LalÔy^ Secrétaires.



ACTE CONSTITUTIONNEL.
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.

'
’ ' ‘

• " De la JXépublique, '

Article P£iemi_er.
r; j ^

1^'
“

*
i

^ *

L a République françaife eft une* & indivifible.

. 'De U dijlribudon du peuple,
'

:v.-
’

^ ^
II.

Le peuple Français eil difliibué pour l’exercice de

fa fouveraincté , en affemblées primaires de cantons.

I / i- J . I I 1. ^
:

H efl: diftribué pour Fadminiriration *Sc pour la jus-

tice, en départemens ,
diUriéls, municipalités,

‘
^

' '*

De t'état des citoyens^

RV.- ^ . .

Tout homme né & domicilié en France, âgé d«
vingt-un ans accomplis

;

Toutétranger âgé de vingt*-un ans accomplis, qui

,

domicilié en Fra^ice depuis urîe année J

A 6



Y vit de fon travail ;

Qu acquiert une propriété ; /

Ou époufe une Françaife ;

Ou adopte un enfant ;

Ou nourrit un vieillard ;

Tout étranger enfin, qui fera jugé parle Corps
légiflatif avoir bien mérité de l’humanité,

Eft admis à l’exercice des droits de citoyen Français.

V.

L’exercice des droits de citoyen feperd
,

Par la naturalifation en pays étranger
;

Par l’acceptation de fondions ou faveurs émanées
d’un gouvernement non populaire

Par la condamnation à des peines infamantes ou
afflidives, jufqu’a réhabilitation.

V 1. ^

L’exercice des droits de citoyen eft fufpendu ,

-

Par l’état d’accufation ;

Par un jugement de contumace
,
tant que le ju-

gement n’eft pas anéanti.

“ De la fouvc;aincté^du peuple,

VII.

^ Le peuple fouverain efl: l’univerfalité des citoyens

!
Français.

V T T T.

I



• 11 délègue à descéleéleurs le choix dfes adminiftra-

teurs
,
des arbitres publics

,
des juges criminels & de

caflation.

X.

Il délibère fur les loix.
~

T)es aJJ'embUes primaires,

'XL

Les aiïemblées primaires fe compofent des citoyens

domiciliés depuis fix mois dans chaque canton.

XII.

Elles font compofées de 200 citoyens au moins

,

de 600 au plus
5
appelles à voter

^ X I I 1 .

/

Elles font conflituées par la nomination d’un pré-
Cdent

5
de fecrétaires

,
de ferutateurs.

XIV.

Leur police leur appartient.

X V.

A 7

Nul n’y peut paroître en armes.
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XVI.

Les élevons fe font au faratin
, à haute voix,

au choix de chaque votant.

X V .1 I.

Une affemblée primaire ne peut , en ^ucun cas ,

prefcrire un mode uniforme.de voter.

XVIII,

^ Les fcrutateurs con5:tatent le vote fdes citoyens
,

qui
, ne fachant point écrire

,
préfèrent de voter au

icrutin.

X I X.

. Les fuffrages fur les lois font données par oui de

par non,

X X.

Le voeu de raffemblée .primaire eft proclamé aînfî

les ciioyens réunis en ûjjemblée primaire de„„. au nombre

de votans ^ votent ^pour ou votent contre
^
à la majorité

de,,,,,

'De là repréfentation natloîiale,

XXL
La population eft la feule bafe de la repréfenta-

tion nationale.^

XXII.

Il y a un député en raifon de quarante mille

individus.
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X X I r I. V

Chaque réunion d’affemblées primaires
,

réfultani

d’une population de 39,000 à 41,000 âmes, nomme
immédiatement un députée

XXI V.

La nomination fe fait à la majorité abfolue des

fuffrages.

X X y.

Chaque affemblée fait le dépouillement des fuffra^

ges
, Sc envoie ,un commiffaire pour le recerfements

général
,
au lieu défigné comme le plus central*

XXVI.
Si le premier recenfement ne donne point de majo-

rité abfolue, il efl: procédé à un fécond appel, ôc on
vote entre les deux citoyens qui ont réuni le plus de
voix.

XXVI L
«T

En cas d’égalité de voix, le plus âgé a la préfé'

rence
,

foit pour être baloté , foit pour être élu. En
cas d’égalité d’âge, le fort décide.

XXVIII.

Tout Français exerçant les droits de citoyen eft éli-

gible dans r,étendue de 'la République.

' XXIX.
Chaque député appartient à la Nation entière.

A §
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XXX.
Ên cas de non acceptation

,
démilîîon

,
déchéance

,

ou mort d’un député, il eft pourvu à Ton remplace-
ment par les aflemblées primaires qui l’ont nommé.

X X X 1.

Un député qui a donné fa démilîîon ne peut
quitter fon porte qu’après l’admifTion d^ fon fuc-

ceffeur.

X X X I 1.

Le peuple français s’affemble tous les ans, le pre-'

mier mai, pour les éledions.

XXXIII.

Il y procède, quelque foit le nombre des citoyens

ayant droit d’y voter.

XXXIV.
'I

Les affemblées primaires fe forment extraordinai-

rement, fur la demande du’ cinquième des citoyens

qui ont droit d’y voter.

XXXV.
.i

La convocation fe fait, en ce cas, par la municipa-

lité du lieu ordinaire du ralfemblement.

XXXVI.
Ces affemblées extraordinaires ne délibèrent qu’au-
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tant que la moitié, ^plus un, des citoyens qui ont droit

d’y voter
,
font préfens.

Des ûjfemhlées éleciorales»

X X X V I I.

/

Les citoyens réunis en afiembîées primaires ,
nom-

ment un éledeur à raifon de deux cents citoyens,

préfens ou non : deux depuis 301 jufqu’à 4G0; trois

depuis 501 jufqu’à 600,

XXXVIII.

. La tenue des affemblées éleélorales, S: le mode des

des élevions
,
font les mêmes que dans les alfemblèes

primaires.

Du Corps légijlatif,

XXXIX. .

Le corps légiflatif efl un
,

indivifible 5c perma-
nent.

X L.

Sa feffion efl: d’un an.

X L I.

Il fe réunit le premier juillet.

X L I I.

L’AlTemblée nationale ne peut fe conftituer fi elle
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n’efl compoKe àii moins de la moitié des députés ^
plus un.

XLIIL

Les députés ne peuvent être recherchés
,
âccufcs

ni jugés en aucun 'temps, pour les opinions qu’ils ont

énoncées dans le lein du corps iégiflatif.

X L I V.

Ils peuvent, pour fait criminel
,
être faifis en-fla-

grant délits mais le mandat d^rrêt ni le mandat d’a-

mener ne peuvent être décernés contre eux qu’a-

vec l’autorifation du corps Iégiflatif.

Tenue desféances du cc'ps Iégiflatif,

X L V.

Les féances de rAffemblée nationale font publi-

ques.

X L y I.

Les procès-verbaux de fes féances font imprimés.
/

X L V I I.

Elle ne peut délibérer C elle n’efl compofée de

loins.

X L V 1 1 1.

200 membres
,
au moins

Elle ne peut refufer la parole à fes membres , dans
l’ordre o.ù ils l’ont réclamée.



Le corps légiflatif propofe des lois
,

et rend des

decrets.

L I V.

Sont compris fous le nom général de loi
,

les

aéles du corps légidatif concernant :

La légiOation civile & criminelle ;

L’aclminidration générale des revenus êc des dé-

penses ordinaires de la -république;

Les domaines nationaux-;

Le titre, le poids, l’empreinte & la dénomination
des monnoies ;
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La nature , le montant, & la perception des con-

tributions ;

La déclaration de guerre.^

Toute nouvelle diftnbution générale du territoire

français
;

L^'inftruélion publique
;

Les honneurs publics à la mémoire des grands
homm*es.

L V.

Sont défignés sous le nom particulier de décret
,

les aétes du corps légiflatif concernant :

L’établilfement annuel des forces de terre & de mer.

La permiffion ou la dcfenfe du pafîage des troupes

étrangères fur le territoire français
;

L’introduétion des forces navales étrangères dans
les ports de la république ;

Les mefures de fureté &: de tranquillité générale ;

La difîribution annuelle & momentanée des fecoùrs

de travaux publics ;
'

Les ordres pour la fabrication des monnoies de
toute efpèce ;

Les dépenfes imprévues & extraordinaires.

Les mefures locales Sc particulières à une adminif-

tration
, à une commune

,
à un genre de travaux

publics ;

La défenfe du territoire ;

La ratification des traités;

La nomination & la deftitiition des commandans
.en chef des armées;

La pourfuite de la refponfabilité des membres du.

confeil
, des fonélionnaires publics;

L’aceufation des prévenus de complots contre la

fureté générale de la république ;
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^ ;.Tout changement dans la dlflribution partielle’ du
'texritoire français; ;

Les rccompenfes nationales.

De la formation de là loi,

L VI.

Les projets de loi font précédés d’un -rapport.

L V I I.

La difculTionne peut s’ouvrir, & la loi ne peut être

provifoirement arrêtée que quinze jours après le

rapport.

L V 1 1 I.

Le projet efl: imprimé & envoyé à toutes les com-
munes de la république

,
fous ce titre : Loi propofée.

L 1 X.

Quarante jours après l’envoi de la loi propofée ,

fi dans la moitié des départemens, plus un
,
le dixième

des affemblées primaires de chacun d’eux , régulière-

-ment formées, n’a pas réclamé, le projet eft accepté
& devient loi,

L X.

S’il y a réclamation, le corps légiflatif convoque
les aifemblées primaires.

De VïntïtiiU des Lois & des Décrets,

L X L

Les lois., les décrets > les jugemens de tous les aéles
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publics font intitulés : Au nom du Peuple Français ^
c de la République françaife.

<,

Du Confeil exécutifs

L X 1 I.

Il y a un Confeil exécutif compofé de vingt-quatre

membres.
L X I I I.

L’afTemblée é^edorale de chaque dépar4;ement

nommé un candidat. Le Corps légiüatrf choifit fur

la lifle générale les membres du Confeil.
• ‘

'

. L X I V.
J

Il efl renouvelé par moitié à chaque* légiOaîure

,

dans les derniers mois de fa ieffion.

- L X V. • _

Le Confeil efl chargé de la direction & de la fur-

veiliance de l’adminidration générale. Il ne peut agir

qu’en exécution des lois ôc des décrets du Corps Ic-

giflatif.

L X V I. -

Il nomme hors de fon fein
,
les Ageris en chef

de radminiftration générale de la République.

L X V I I.

Le Corps légiflatif détermine le nombre Ôc les fonc-

tions de ces Agens.,
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L ic V I ï I.

Ces Agens ne forment poirtt un confeil. Ils fonfc

féparcs
,
fans raf ports irwmédiats entre eux. Us n’exer-

cent aucune autorité perfonnelle. ^

L X I X.

Le Confeil nomme
,
hors de (on fein, les Agens

- extérieurs de la République.

L X X.

Il négocie les traités.

L X X L

Les membres du Confeil ^ en cas de prévarica-

tion
J
font accüfés par le Corps légiflatif.

, ^

L X X I L

Le Confeil efl: refponfable de l’inexécution des

lois 3c des decrets
,

ôc des abus qu’il ne dénonce pas.

L X X 1 I L

Il révoque âc remplace les Agens à fa nomination.

L X X I V.

U eft tenu de les dénoncer^ s’il y a lieu^j devant

les autorités judiciaires.



Des relations du Confeil exécutif avec le Corps legijlatif,

t XXV.

Le Confeil exécutif réfide auprès du Corps légis-

latif. Il a rentrée & une place léparée dans le lieu

de fes féances. ...

L X XVI.

II eft entendu toutes les fois qu’il a un compte à

rendre.

L X X V I I.

Le Corps légiflatif l’appelle dans fon fein
,
en tout

©U en partie
,

lorfqu’il le juge convenable.

Des Corps adminijiradfs & municipaux.

L X X V I I I.

11 y a dans chaque Commune de la République

une adminiftration municipale ;

Dans chaque Difliiâ:
,
une adminiftration intermé-

diaire ;

Dans chaque Département, une adminiflration cen-

trale.

L X X I X.

Les Officiers municipaux font élus par les affem-

blées de Commune.

L X X X.

Les Adminiftrateursfont nommés par les affcmblées

éledoraîes de Département ôc de Diftrid.
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L X X X I.

Les Municipalités & les Adminiftrations font re-

nouvcllées tous les ans par moitié.

L X X X I L

Les Aciminiflrateurs Ôc Officiers municipaux n’ont

aucun caradère de repréfentation.
j

Il ne peuvent, en aucun cas
,
modifier les ades

du Corps légiflatif, ni en fufpendre l’exécution.

L X X Xa I L

Le Corps IcgiCatlf détermine les fondions des Of-
ficiers municipaux Sc des adminiflrateurs

,
les règles

de leur fabordination
,

Sc les peines qu’ils pourront

encourir.

L X X X I V.

Les féances des municipalités Sc des adminiftra-

tions font publiques.

JDe la Juftice civile,

L X X X V.

Le code des lois civiles Sc criminelles eft uniforme
pour toute la République,

L X X X V I.

«

Il ne peut être porté aucune atteinte droit

qu’ont les citoyens de faire prononcer fur leuts dif-

férends par des arbitres de leur choix.

; /
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L X X X V I I.

La décifion de ces arbitres efi; défiuith’e, fi les ci-

toyens ne fe font pas réfervé le droit de réclamer.

L X X X V I I I.

Il y a des juges-de-paix élus par les citoyens des

ârrondiflemens déterminés par la loi.

L X X X I X.

Us concilient ôc jugent fans frais.

X C.

Leur nombre ôc leur compétence font réglés par
le corps législatif.

X C I.

Il y a des arbitres publics élus par les affcmblées

électorales.

X C I I.

Leur nombre et leurs arrondiffemens sont fixés

par le corps iégiilatif.

X C I I I.

Ils connoifîent des conteftations qui n’ont pas

été terminées définitivement par les arbitres privés

ou par les juges-de-paix.
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X C I V.

Ils délibèrent en public.

Ils opinent à haute voix.

Ils ftatuent en dernier refîbrt ^ fur défenfes ver-

b&les, ou fur fimple mémoire, fans procédures et

fans frais.
^

Ils motivent leurs décifions.

N-

X C V.

Les juges- de-paix ôc les arbitres publics font élus

tous les ans.

De la jujlicc criminelle,

X C VL

En matière criminelle
,
nul citoyen ne peut être

jugé que fur une accusation reçue par les jurés ou
décrétée par le corps légiflatif.

Les aceufés ont des confeils choifis par eux
,
ou

nommés d’office.

L’inftruèlion ell publique.

Le fait & l’intention font déclarés par unjuré'de
jugement.

La,peine eft appliquée par un tribunal criminel.

X C V I 1.

Les juges criminels font élus tous les ans par les

affeinblées éleélorales.
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Du tribunal de cajj'ation,

X c V I I I.

Il y a pour toute la république^ un tribunal de
caflation.

X C I X,

Ce tribunal ne connoît point du fond des afifeires.

Il prononce fur la violation des formes
5
& fur les

contraventions exprelTes à la loi.

C.

Les membres de ce tribunal font nommés tous

les ans par les affemblées électorales.

' Des contrïbuiïons publiques,

I C L

Nul citoyen n’eft difpenfé de l’honorable obliga-

tion de contribuer aux charges publiques.

De la tréforerie nationale,
^ L

Cil.

La tréforerie nationale efl: le point central des re-

cettes ôc dépenfes de la république.

C II I.

Elle efl: adminiflrée par des agens comptables,

nommés par le confeil exécutif,
,
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CIV.

Ces agens font furveillés par des commiffaires

nommés par le corps légiUatif
,

pris hors de Ton

fein
5

ôc refponfables des abus qu’ils ne dénoncent
pas.

De la comptabilité.

C V.

Le comptes des agens de la tréforerîe nationale

& des adminiftrateurs des deniers publics font ren-

dus annuellement à des commiiTaires refponfables

,

nommés par le confeih exécutif.

C V I.

Ces vérificateurs' font furveillés par des commif-
faires à la nomination du corps léglllatif, pris hors

de fon fein & refponfables des abus & des erreurs

qii’ils ne déhoncent pas.
^

”

Le corps légiflatif arrête les comptes.
' " •

'

Des forces de la république,

' QV II,
/

_

La force générale de la république eft compofée
du peuple entier.

. C V III; “ :

' La république entretient à fa folde
,
même en temps

de paix, une force armée de terre 6c de mer.
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• C I, X.

Tous les français font foldats ; ils font tous exercés

au maniement des armes.

ex.

Il n’y a point de généraliffime.

C X I.

La différence des grades
,

leurs marques diftinc-

tives & la fubordination ne fubfiftént que relative-

ment au fervice Sc pendant fa durée.

C X 1 1.

La force publique employée pour maintenir l’ordre

& la paix dans fintérieur
,

n’agit que* fur la réquiff-

fition par écrit des autorités conftituées.

C X I I I. ^
La force publique employée contre les ennemis

du dehors^agit fous les ordres du confeil exécutif.

. C X I V.

Nul corps armé ne peut délibérer. . .

Des conventions nationales,

C X V.

Si dans la moitié des départemens
,
plus un

, le

dixième 'des affembîées primaires de chacun d’eux,
régulièrement formées , demande la révîfion de
l’aâe conftitutionnel, ou le changement de qtielques-



( 31 )

uns de fes articles, le corps légiflatif eR tenu de con-

voquer toutes les aflemblées primaires de la répu-
blique, pour favoir s’il y a lieu à une convention na-

tionale.

C X V L

La convention nationale eR formée de la même
manière que les légiflatures

,
Sc en réunit les pou-

voirs.

C X V I I.

Elle ne s’occupe
,
relativement à la ConRitution ,

que des objets qui ont motivé fa convocation.

Des rapports de la République françaife avec les nations

étrangères.

C X V I I I.
•

Le Peuple français efl l’ami & l’allié naturel des
peuples libres.

C X I X.

Il ne s’immifce point dans le gouvernement des

autres nations. Il ne fouffre pas que les autres nations

s’immifcent dans le lien.

cxx.

Il donné afyle aux étrangers bannis de leur patrie

pour la caufe de la liberté.

Il le refufe aux tyrans.

C X X I.

Il ne fait point la paix avec un ennemi qui occupe
fon territoire.
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jDe la garantit des droits,

C X X I I.

La Coriflitution garantit à tous les Français Fégalité^

la liberté
,
la fureté

,
la propriété

,
la dette publique

,

le libre e'xercice des cultes
,
une inflruébon com

lîiune, des fecours publics, la liberté indéfinie de la

prefTe ,
le droit de pétition , le droit de fe réunir en

fociétés populaires
,
la jouiffance de tous les droits

de rhomme.
C X X I I 1.

La République françaife honore la loyauté
,
le cou-

rage
,

la vieilleffe
,

la piété filiale
,

le malheur. Elle

remet le dépôt de fa Conftitution Icus la garde de

toutes les vertus.

C X X I V.

La déclaration des droits & Fade conftitutionnel

font gravés fur des tablés, au fein du corps légillatif,

<§c dans’ les places publiques.

Signé y COLLOT -“D’HERB OIS
,

Préjldtnt •

Durand-Maillane, Ducos, Méaulle, Ch. Dela-
croix, Gossuin, P. a. hkLpY. Secrétaires, '


